
Délibération n° 013 

 
Objet : Durée d’amortissements des immobilisations 
 
 
 

Le Comité Syndical 
sur proposition du Président 

après en avoir délibéré 
 

décide 
  

- que les immobilisations d’une valeur unitaire inférieure ou égale à  10 000 Frs TTC, quelle 
que soit leur nature, s’amortissent en un an 

 
 

fixe 
 
 
- la durée des amortissements des autres immobilisations corporelles et incorporelles selon 

barème indicatif donné par l’instruction M14, à savoir :  
 
Immobilisations incorporelles 
 Logiciels bureautiques 2 ans 
 Autres applicatifs informatiques 5 ans 
 
 
Immobilisations corporelles 
 Voiture 5 ans 
 Mobilier 10 ans 
 Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 
 Matériel informatique 2 ans 
 Matériels classiques 10 ans 
 
 
 

Adopté par le Comité Syndical 
en date du 16 juin 2000 

 


